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La Première Messe 
pour louis XVI

La Gaspésle et eee araateges

, en go:» présentant La Jtmuu M Rimoumi, none 
en quolqun» eM» 4e quel esprit il lere animé, 

attaché à l'Église catholique el I «en divin* eaeeigne- 
• vent tout entièrement soumis à l'sutorilé reli- 

re*perler ne* droite de catholiques, le* défendre au 
i un devoir ancré que now anurous remplir avec

i no sers pea en journal de parti, c'est-è-dre 
r, ni libéral ; mai* il sera indépendant des 

Kat-ce h dire que les questions politique* ne seront 
t dans nos ooloones T Non ; elles le seront, mais au 

die, de bien pénérai de paya, et non pas 
le tel ou tel parti politique. Toute mesure

I de l'&fiiae, à perfectionner notre système
■ esineinss ranmlkrawflranaamm ml k itiwmAiiUAie Im nvvuvvAaB principes csinoiiques, n i promouvoir je progrès

■ aIsaSSS j|a Ia SAoiAlA SlielAIlt |*AIIAn„iitHAMl ,1.1I vlaisses ae m socioie^ funoBi i svqiicciijud» ue 

celle région de le province de Québec» recevre 
nous coniDeiiroD"» eu cou*nircy evec energie 

I projet de toi oppeeé eux Intérêt* religieux et politiques

, de cbsrité et de prudence si souvent recom- 
i par Notre Seint Père le Pape.

dresser» tout particulièrement .au pro- 
il tiendra see lecteur* eu courant de 

i è assurer eu prospérité, 
i de la colonisation sera l'objet de son alton-

II recevra avec reconnaissance tontoe les 
l'Igjg Messieurs lus Misstooosiro* Agricoles voudront

I du eolqn pour faire valoir se* 
1 le tiendra eu courant 

i o< U sont son soutien dan* sa lèche

atteindre par la pebiieeUon de 
t dira si nous evens trop présumé de no* 

ids nos lecteurs.

On lit dons La l'rnte :
On nous informe que dans les pa

roisses de Port Daniel cl de Paapé- 
biac, il y n baeucoup de lois du gou
vernement à prendre pour la somme 
do ISO. Il y s des routes pour aller 
voir ces loto.

Les terres sont d’exellento qualilé, 
planches et sans roches, le climat est 
boa et le chemin de fer est tout près. 
Il est donc svidUgeux pour ceux qui 
veulent s'établir sur des lerres d'aller 
prendre ces lots an plus tAt

Le SI janvier 1793, vers les dix 
heures du soir, au moment où ren 
trait chex elle une vieille dame qui 
venait d'acheter,su faubourg Sl-Mar- 
lin, une botte d'hostie* pour la cél.i- 
brstion desssiotemyeière*,un homme 
qui l'avait suivie était resté immo
bile, occupé à contempler la maison 
où elle demeurait. Elle se héla 
d’entrer; puis, saisie d’elfroi, elle 
s'assit avec précipitation sur une 
chaise que lui présente un vieillard : 
« Caches vous, cachex-vous I lui— 
dit-elle, car quoique nous sortions 
bien rarement, nos démarches sont

On trouvera dans ces paroisses jj connues et nos pas sont épiés.
des maisons pour recevoir les famil
le* de* colons qui viendront a’y éta
blir, et une société de colonisation s'y 
est fondée pour aider les colons en 

il de l'ouvrage à ceux qui en 
auront besoin el auront pris des tels.

CeUn société qui possède quelques 
lots, paiera $8 00 de l'acre pour dé
fricher à la herse sur ses lois et elle en laissant peralire sur leurs visages

—Qu’y a-t-il de nouveau ? de
manda une vieille femme assise au
près du feu.

L'homme qui rôde autour Ue la 
maison depuis qe.-lquas jours m'a 
suivie ce soir.

A ces mots, les trois habitants de 
celte pauvre misure se regardèrent

environ. Mais il finit par deviner 
te faiblesse morale et l’inexpérience 
des deux pauvres créatures, et alors 
il leur dit d’une voix douce et timide:

« Je ne viens point ici en ennemi, 
citoy.... (V s'arrête et s* reprit pour 
dire i « mes sœurs •). S’il vous ar
rivait quelque malheur, crOyes que 
je n'y aurai pas contribué. J'ai une 
grâce à réclamer de vous. »

Elles gardaient toujours le silence, 
s Si je vous importunais, ai... je 
voua gênais, parle* librement ; je 
me retirerais. Mais sachet que je 
vous suis tout dévoué, que s’il est 
quelque bon offiee que je puisse vous 
rendre, vous pouvez m’employer 
•ans la moindre crainte. Parle* ! * 

La saute au procAoi» numéro

aux colons qui auront 
fait ces défrichement», toute la ré-

j le signe d'une terreur profonde. Le 
vieillard était le moins agilé, peut-

colleqn’its pourront tirer la première être parce qu'il se savait le plus en 
année du terrain qu’ils auront dé
friché, c’est-à-dire que le* colons 
auront fait le défrichement garderont 
peer eux toute la récolte de te pre
mière année de terrain qu'ils auront
JAIJaI»! a| MiiiNMiUvAaemciio oi tjissiviiiuiin!.

Lue chemin» 4e fer Intercolonial 
et Baie de» Chaleurs délivrent en 
lent tempe des billets très réduits, 
aux coton* qui veulent aller visi
ter ces terres, et M. L E. Certi
fiai, secrétaire de la société de colo
nisation de Montréal, organise une 
excursion à bon marché, pour per
mette ee* cultivateurs d’eltor voir 
Ptspéhine al Port Daniel, et cons
tater les avantages qui s’y trouveet.

Cette excursion partira de Mon
tréal, le 19 juin, cou* qui voudront 
e» faire partie ou avoir plus de ren
seignements, n’ont qu'è écrire è M.
L. E. Carufol, è Montréal.

lenr vocation, a félicité le nouvel élu 
du Seigneur et ses heureux parents.

M. Désiré Morin a chanté la messe 
à Sl-Fabien. M. Bélanger, profes
seur, eu Séminaire, a prêché.

M. Alexandre Bouillon a célébré 
u première meese à St-Anaclel. M. 
J.-B. Ruest, natif de celte paroisse, 
a fait 1e sermon de circonstance.

âmm

publication cjua nous 
1 été l’objet d'en

d'agriculture, justifieront 
le
I la publication d’en 
cetobei,

travaillerons è promouvoir le pro-

CALENDRIER DU CULTIVATEUR

de feeder h Rimouski, lr,v*"**r0M 1 promouvoir le pro- 
> confiance qu'un bien- <*. ««Uriel de. différente. classe,, 

HH sera fait, surtout «rtout l’avancement de la colonisa
it* daes cette région de la province 
de Québec.

Noue aurons de pk», poor joindra 
’aille è l’agréable, el pour égayer

volonté
i pu peut-être la rendre 
lease* le Journal ne 
donnerait pas peer le 

i satisfaction que l’on 
km* prions noelee- 

I un pen InduIgMl el de 
r.e’ila le ventent bien 

à prendre poor leur 
■■P è revenir. ■

'

Règle générale, il e'éconle ordinal* 
aairement ee intervalle de deux •*- 
■ainee antre te neieéra-pronpedee 
d'an journal et sa publicaUoa régu
lière. Donc, vers le 15 ou le SA du ■ 
unaent mois nous commencerons àfl 14 beurre rie de Rimouski 
pnblicr régulièrement tons le» jeudis Pkin fonctionnement depuis quelque

unsneré» à le liitére- 
ture que préfère h* dames, rédigé 
par une demoiselle dont noos toisons 
te nom pour aujourd'hui, mai* qui, 
si l’on ee juge per la finesse du style, 
n’en eat peek ses premières armes. 
Dans tees les cas vont tooeaaeilrex 
peut-être plus tard, mais puer le 
présent non* lui avons donné notre 
parole de n’en rien dire.

Enfin, comme vent voyes, chat 
espece de notre journal aura eue 
rôle à remplir, son programme è 
suivre.

un consul r*a mois

MAI—Semer labour d'automne— 
Transporter les fumiers avant le* la 
boon—Labours—Herser — Rigoles 
— Transplanter choux, oignons, 
bailee—Semer pommes do terre— 
Bétail aux champs — Blanchiment 
des toits—Soins spéciaux k le bassq- 
eoer, k la laiterie — Planter arbres 
fruitiers — Emonder, etc. '— Tonte 
de* moutons — Suies aux chemins,

JUIN—Semer navets—Sarrasin— 
Soins au jardinage—Sémi»—Sarcler 
— Levages des laine*—Travaux aux 

né» mitoyens; aux cours d’eau, 
I pente — Destruction des mau 

vaises herbes—Semer tabac, navets 
de suède, etc.

Les Etats-Unis

i les quatre page* 
de journal tout ce que nossboooés 
nul mue cesse besoin d’avoir sous 
lee yew, et tout ce qui petit servir 
ktee renseigner elfes égayer. D'a
bord en feuilleton des plue intéres
sant, qui, teat en causent desémo- 
tieue, ne S’écartera en rien de 
stricto* Ws de le morale, occuper 
une partie dépêtra première page. 

Ensuite,

Au moment de mettre sous presse 
•ooe recevons la pénible nouvelle 
que Madame Jean-Baptiste Lepage, 
mère du Dr L. Lepage, de Rimouski, 
est décédée jeudi k Ottawa.

Nous prions nue confrères dele 
rame de

La Jomoa sa

danger. Les regards des deux fem- 
i, attachés sur ce vieillard, lais

saient aisément deviner qu’il était 
l’uuique objet de leur vive sollici
tude.

« Pourquoi désespérer en Dieu, 
mes soeurs ? dit-il d’une voix basse 
mais onctueuse. S'il a voulu que jo 
fusse sauvé de ia boucherie des Car
mes, c'est sans doute pour me ré
server à une destiné que je dois ac
cepter sans murmure. C'est de vous 
el non de moi qu'il faut s’occuper.

— Non, dirent les deux vieilles 
dames.

—Voici, reprit celle qui arrivait 
et tendait le petit boite au prêtre, 
voici les hosties. Maie, a'écria-t 
elle, j'enlends quelqu'un m inter les 
degrés. »

A ces mots tous trois se mirent è 
écouter. Il fut facile d'entendre, au 
milieu du plus profond silence, les 
pas d'un homme dans l'escalier. Le 
prêtre se coula péniblement dans une 
espèce d'armoire, et une des deux 
religieuses jeta promptement quel
ques bardes sur Jpi.

« Vous pouvez fermer, sœur Aga
the ! » dit-il d'une voix étouffée.

A peine le prêtre était-il caché 
que trois coups frappés sur la porte 
firent tressaillir tes deux saintes 
filles, elles se consultèrent des yeux 
sans oser prononcer une parole : 
elles demeurèrent muettes, ne con
naissant d'autre défense que la ré
signation chrétienne. Interprétant 
ce silence à an minière, l’homme 
qui demandait à entrer ouvrit la 
porte et ae montra tout à coup. Le* 
deux#pauvres religieuses frémirent 
en reconnaissant en loi le person
nage qui, depuis cinq oil six jours, 
rôdait auteur de la maison et 
bleil prendre des informations sur 
leur compte. Elle» restèrent immo- 

. biles, en le regardant avec une 
rioeité inquiète, el saisies de stu
peur.

Cet homme était de moyenne taille 
el un peu gros ; mais rien dans ta 
démarche, dans son air, ni dans sa 
physionomie n'indiquait un méchant 
homme. Il imita l'immobilité dea 
religieuses et promena lentement

Un Canadien écrivant de Central 
Falls, R. L, concernant l’émigration 
canadienne, nous dit ce qui suit :

Dix à quinte familles peut-être 
•ont arrivées è Providence, Pawtu-1 ses regams sur la chambre où il se

AVIS PUBLIC
Avis public est donné que le con

seil municipal de fa ville de Saint- 
Germain de Rimouski, k M séance du 
23 mai 1899, « adopté le règlement 
suivent :

NÉCROLOGIE 
n. vabb* étonnés soucmabd

11. l'abbé Georges Bouchard Etudiant su 
Grand Séminaire de Himousài et Professeur 
su Petit Mnlntire, vi nt de oouhrdin» se 
perotate notate, le It mal demur, {après 
quelques jours de mets,tie roulement, as
sisté à ses derniers moments per Monsieur 
le cure Chouinard.

Monsieur Bouchard est né i St-Octavt de 
Métis en janvier IS7«. Dons le mots de 
septembre 1*81,11 entrait su Petit Séminaire 
pour , foire ses études classiques qu'il ter
mina en 1897 Dans l'sutomne.de le même 
année"!! entré U su Grand Séminaire, H il 
ee rot sorti l'autre jour pour n'y plus re
venir. 8e mort est nu deuil pour le 8éml- 
noire, où il S past) plusieurs «nuées ; pour 
le dtoctoe, où II devslt travailler ; pour tous 

qui eut appris la triste nouvelle: Il 
n’ovsit que 11 ont.

Lee desseins de Dieu sont impéuétrabli 
its puisqu'il 4kl l'Amour indoi ou doit 

s'incliner devant ses adorables décrets. 
Lorsqu'on jeune homme • grandi somme 
Moogffhr Boochard dans le pieté et lé vertu ; 
qu’il • passé les années de ta jeunette tous 
une régie vivitrante; qu’il s été écolier el 
ecclésiastique appliqué su devoir, ou peut 
être evrtotn que le bon Dieu l'olme.

Pourtant la «stars u sa ressent pot moins 
Inches d’ans séparation aussi subite. M 
Bouchard émit bien doué tout loue les rap
porté. Il possédait une Intelligence lucide 
qui lui i permis Je Min de fortes éludes 
classiques, el qui, eo peu d'innée», l'eut fait 
pénétrer dîne 1st secrets de lé science théo
logique ; une volonté ferme qui «e manifes
tait dans sa constance à prépirer toujours 
avec le même perfection ce qu'il avait à 
faire, 11 dans lé vigueur avec laquelle II é 

I dirigé pendent deux eut une classe 
breuee; un caractère simiblequl lui ellirait 
l'amitié de ses élèves, de set confrères et de 
ses supérieurs. Aussi, Is grice ds Dieu t'i 
joutant à ces dispositions naturelles, Il « 
beaucoup fut en peu de tomp-, el à 11 «ns 
Il était an fruit mûr pour le elel.

Les funérailles de Monsieur l'abbé Bon 
chord ont ee lieu le IS.douo ee perds* ns- 

Lee paroissiens assistaient en foula. 
C'est Monsieur le Supérieur du Séminaire, 
M. le chanoine R. Pb. Sylvain qui t chanté 
le servies Iras Rév. MM. Ant. Poirier, A. 
Andel et L Gâté, Directeur et Professeurs, 
B. Gagnon, vicaire de « cathédrale, Rév. 
M. J Léonard, Hecrttralre de Mgr l'évéqoe, 
.le» étudiants en Théologie, confrères du dé 
tout : les écoliers de Bt-tmuve qui .sont 
nombreux, et ceux de l« clés* dont 11 était 

sseur, étaient «usai présents. M. le 
curé Chouinard oviil fait richement décorer 
régit*;; le» élèves ont exculé de been chant 
harmonisé son» lé direction du JRév. M A. 
Andel, et l’eadelnnce pirais*il virement 
impression*

Iras é lèvre ont reçu une cordiale hospita
lité de la put de M. M curé et des généreux 
paroissien» de »t Octave, notamment de MM 
L. M. franglais et B. Moreau.

Anx bouquets spirituels présentée per l-s 
«lèves du Séminaire i le famille du défunt, 
eux nombreux lémoigoeget de sympathie 
qu'elle • reçus en cette douloureuse c icon 

», le Mesiafffr joint ses sincère» con-

POl'RVOYANT A L’APPROVISION-
NKM1NT D’IAU AU MOYEN D'UN 
AQU1D0V DANS LA VXLLH DI SAINT- 
UNRMAIN D* BlMOOeiL NT POUR 
OIDBB DANS Cl BUT LIS DROITS 
NT POUVOIRS DU OONSML DI LA 
DITS VI LL* A M. B.-P. BSN DIR. IN 

\ GÉNIBUR CIVIL, DB MONTMAONY, 
OU TOUTS PBBSONN1, CONPAONIB 
OU SYNDICAT QU'IL DMIONNRA.

Le conseil de la corporation de la 
ville de Saint-Germain de Rimouski 
cède et transfère, et le maire de ce 
conseil est autorisé k céder al trans
férer tous les droits el pouvoirs du 
dit conseil relativement k la cons
truction d'un aqueduc et k l'approvi
sionnement d'eau au dit M. Bender 
ou toute personne, compagnie ou 
syndicat qu’il désignera;

Et le dit conseil cède el accorde 
au dit M. Bender ou toute pe. sonne, 
compagnie ou syndicat qu'il dési
gnera, le privilège de construire et 
exploiter le dit aqueduc, et ce* l’ex
clusion de tous autres, ainsi que les 
autres droits et pouvoirs relativement 
6 la construction et k l'approvision
ne meut d'eau, pourvu que la compa- 
gnied'aqueduc s’engage à construire, 
entretenir et mettre en opération un 
aqueduc en fer qui devra fournir une 
eau de très bonne qualité en toute 
saison, en quantité suffisante pour 
l’alimentation de la population de la 
ville el le besoin de la corporation;

Tous les contribuables de la dite 
ville seront tenus et obligés de pren
dre l'eau pour les besoins de leur 
famille seulement, y compris l'eau 
pour les bains, latrines et étable, et 
ce aux taux suivants basés sur l'éva
luation de chaque propriété portée 
au rôle d'évaluation de la dite ville, 
savoir :—

Les propriétés de moins de |500 
à un centin par jour, soit 83.05 par 
année ;
Lee propriétés de

|500 è |5 00 par année ; 
« 600 à 5.50 «
« 700 à 0.00 «
« 800 k 6 50
« 900 ù 7 00 «
« 1000 è 7.50
« 1100 à 8 00 «
« 1200k 8 50
« 13u0à 9 00
« 1400 k 9.50 «
« 1500* 10.00 «
« 1600* 10.50 «
« 1700* 11.00 «

. « 1800*11.50
« iooo*i2.qo «
« 2000*12.50

de plus de 2000 4 15 00 «

arroser les rues du la ville, pour 
abreuvoirs ut fins d'embellissement ;

Le conseil accorde une exemption 
de taxes pendant vingt-cinq ans sur 
le dit aqueduc cl sus dépendances, et 
de demandera h la législature le pou
voir d’accorder ce» privilège* durant 
quinze autres aimées, mais cette de
mande sera faite aux frais de la com
pagnie d'aqueduc qui devra au préa
lable fournir les deniers requis * 
* cette fin, lesquels privilèges cesse
ront d’exister si lu compagnie d'a
queduc lie pou! fournir l'eau requise 
à là population ; colle dernière ne 
devra pas lui-ser couler l’eau inutile
ment, et no devra pas consommer 
plut de soixante gallons par jour, en 
moyenne, par personne ; le tout 
néanmoins sujet à l’acquisition par 
celte nouvelle compagnie d’aquauuc 
des droit», privilèges oj propriété de 
l'aqueduc actuel ; le bonus de la com
pagnie de l'aqbotluc actuel au mon
tant de cent cinquante piastres sera 
éteint t

Au cas où la compagnie d'aqueduc 
ne pourrait s'entendre avec le ou les 
propriétaires de l'endroit ou des en
droits où elle jugera nécessaire de 
prendre l'eau ut par où eUe devra 
passer pour conduire l'eau sur les 
limites de la ville, cette dernière 
cède el transfère ses droits et pou
voirs relativement â l'approvisione- 
ment d'eau et à l'expropriation de 
terrains, pouvoir d'eau et immeubles 
requis pour lu construction el fonc
tionnement du dit aqueduc au dll M. 
Bender où la compagnie d'uqueduc ;

La compagnie d’aqueduc devra 
commencer les travaux dans les deux 
mois qui suivront l’approbation du 
présent règlement par le Lieutenant- 
Gouverneur en conseil, et le»* ter
miner au 15 juillet 1900;

Le conseil se reserve le droit do 
se servir des tranchées faites pour 
l'aqueduc pour y poser dos canaux 
d'égoùls, sans retarder les travaux 
d'aqueduc ;

Dans vingl ans, le conseil aura le 
droit d'acheter les («tris cl les bons 
de la compagnie d’aqueduc à leur 
valeur sur le marché.

Le présent règlement sera soumis 
à l'approbation des propriétaires du 
la municipalité de la ville de Saint- 
Germain de Rimouski qui doivent 
voter sur tel règlement et deviendra 
en force le jour de sa promulgation.

Et étant mis aux voiih du eu con
seil, ce règlement est adopté à l'una
nimité.

Rimouski, 23 mai 1898.

«Signé » R. À. Drapeau, Maire,

“ L. de Gonzague Bei zilb, S T. 

(Vraie Copie).

L. de GQSZAGUE BELZILE, S.T.

K. I. P.

iné des nouvelles venant des Etals-|l quoique d'un extérieur modeste au
U ai*, surtout des centres où 
compatriote* sont en grand nombre. 
Hmnrellee de Québec, de Montidnl, 
d'Ottawa ; en un mol, tout ce qui 
servira h rendre notre journal com- 
plel et inléreesanl.

Noms ferons entrer dans nos co
tant ce qu'il y aura de plus 

dons le ville de Rimouski el

ne* lecteurs au! 
I de tontes les nouvelles rell- !

• dudit
, eux, mirent peut-être I 

notre soHid-j 
DUNNS* ne Rwofski 

leur soutien dans

i»', H

I deviendra dans un avenir pra
te benne volonté que

tirée

Non» engageons non lecteurs k 
tire dent une entre entonne de noire 
journal, l'annonce contest; 
règlements de l’aquedne de le ville 
de SMirrmeia de Rimouski Tant

ckel et Central Falls. D n’y a I* rien 
d’anornpl comparativement aux an
nées précédente», perell-il.

Ce* familles viennent de la pro
vince de Québec.

Enfin, je ne crois pas que ce soit ici 
l’eodroil pourvoir boa ucoupde chan- 
gémenta sous le rapport de Immi
gration. Une bonne raison peut- 
être, c’est que l'ouvrage n'est pas 

prie, pour en parler bien haut, 
ne dde localités.
Un pelai sur lequel j’aimerais k 

attirer voire attention, c’est sur la 
grande question de la hausse des 
gages ou salaires. Il n'esl pas bon 
de s’arrêter aux commentaires de 
noire presse franco-américaine, ptr-

Irouvail. '
Deux nattes de paille, posées sur 

des planches, semblaient servir de 
lits aux religieuses. Une seule labié 
élail au milieu de la chambre ; il y 
avail un chandelier de cuivre, quel
ques aeeielles, trois couteaux et tin 
pain rond. Le feu de la cheminée 
était très modeste, et quelques mor
ceaux de bois entassés dans un coin 
attestaient la pauvreté des deux re
cluses. Une relique, sans doute 
sauvée du pillage dœ l'abbaye du 
Chelles, était placée sur le manteau 
de la cheminée. Trois chaises, deux 
coffres cl une mauvaise commode 
achevaient Tameuhlemenl de celte 
pièce. Une porte, pratiquée auprès

jCe qo'en général, elle est du parti r de le cheminée, tenait conjecturer 
iqeieel ae pouvoir actuellement et qu’il existait une autre chambre.

I» public doit être inllrmil k ee t—»*■ «sttoqjour» prêle k farder je» chores L’inventaire de celle cellule fui

, epprofond.es en

saigner sur celle entreprise.

lumière, Mr. C. A. 
al américain è Iti- 

mowki.esl allé faire te pécha an lac 
Nsigrtis. Il est revenu de nette es- 
eurriou d'une couple de Jours avec 
86 haltes truites d'ans moyenne de

An pies, s'il est fait un petit change- faite en deux secondes par le perron- 
le mieux", en quelques nage qui e’élait introduit sous des 

| endroits, dans les manufactures de auspices aussi sinistres en sein de ce 
e» de laine, none constatons logis. Un sentiment de eommiséra- 

| ^Tee F**» V»e «tons le» autres in- lion se peignit sur sa figure, et il jeta 
», le changement e été pour on regard Ile 

*• P4*1 lieux recluses. Il peraimait sa moine
Donc, il est préférable pour les | aussi embarrassé qn’sNes, et l’d- 

miltai canadiennes de rester au trange silence dans lequel ils

ORDINATIONS
Samedi le 27 mai, dons la cathé

drale, Sa Grèce Monseigneur B'ais a 
fait les ordinations suivantes :—

Ordttt mineur»: M. Calixle Saint- 
Laurent.

Prélriu : MM. Chs.-Anl. Lavoie, 
Désiré Morin, Elxéor Malte et Alex
andre Bouillon.

MM. les chanoines Bilodeau, Véli
ne, Langis, Saucier, Andel et Syl
vain, MM. J.-B. Ruest, curé de St- 
Clémeot, L. Ph. Canuel, vicaire des 
Troie-Pistoles, Z. Belles-lsles, vicaire 
de l’Assomption, les prêtres du Sé
minaire, les élèves du Grand et du 
Petit Séminaire, les Réydes Sœurs

peg'
l’eau dans les rues de la dite ville, 
el la conduira jusqu'à dix pieds sur 
i liaque propriété, el les propriétaires 
seront obligés de la conduire â leurs 
frais dans leurs maisons ;

La compagnie d'aqueduc aura le 
droit de faire collecter la compensa
tion du revenu provenant de l'eau 
pur le secrétaire-trésorier de te ville, 
comme toute autre taxe municipale, 
et celui-ci déjiosera ce revenu dans 
une banque au crédit de la compa
gnie d'aqueduc ou syndicat qui cons
truira l'aqueduc : cl ce afin de ren
contrer les interns sur les bons loue 
le» six mois et payer chaque semaine 
les frais d’administration ;

Le secrétaire-trésorier sure droit i 
eu moins cinquante piastres par an
née pour la collection de tel revenu 
provenant de l’eau fournie dans le 
ville ;

de parents el d'amis des nouveaux 
prêtre» ont assisté * cette imposante

Le lendemain les nouveaux prê
tres ont chanté leur première mess* 
dans leur paraisse natale : M. Chs.- 
Anl. Lavoie au Btc M. le chanoine 
Leagis, vicaire général, enfant de 
cells parois» 
circonstance.

M. Elséar Mette a chanté te ______ ___
* h cathédrale. Sa Grandeur Mgrilduc, et si te’dil r-iirjl'

En conséquence, les contribua
bles, propriétaires de la municipal ilé 
de la ville de Saint-Germain de Ri
mouski, sont convoqués en assem
blée publique » l’endroit où siège lu 
conseil de ville, chez M. II. G. Le
page, pour le quinze juin 1899, à 
dix heures du matin pour l'approba
tion ou désapprobation du dit règle
ment.

Donné à Rimouski, ce sept juin 
mil huit cent quatre-vingt-dix-neuf.

L de GONZAGUE BELZILE, S.T.

Je soussigné certifie que le règle
ment ci-dessus est une vraie cojfic 
du règlement adopté |utr le conseil 
municipal de la ville de Sainl-Ger- 
main de Rimouski, el que l'avis ci- 
dessus, ordonné par résolution du 
conseil municipal de la dite ville 
le vingt-trois mai 1899, a été donné 
par moi conformément à la loi.

Rimouski, sept juin mil huit cent 
qualre-vingl-dix-neul.

L. de CONZACPE BELZILE, S.T'

ADHEMAR

MARTIN
Ferblantier

Plombier.

du Smnt-Roroireetun grand nombre ££ron’,.n et ce$i. Eùte^

La compagnie d’aqueduc aura le 
droit d’acheter l’aqueduc actuel en PœeUT d’appareils à «tZ 
bot»,en payant à ses propriétaires ce 1 VV** B
que peuvent valoir le» source* qu'ils LIEUX D'AISANCE (water doeet) 
possèdent, là où l'aqueduc elbois _ ’

MAS08ABD

ptadés dans les rues de le
USTENSILES DE CUISINE

BN iSBBLANC, OSANITB, «t.

Moulin à laver, $1.50
U compagnie d'aqnedw, schetenl 

i aqueduc actuel ee bois, aura droit 
è tous ses privilèges accordés par la 
coopération; 

le conseil de te dite ville 
a fait le sermon de «u ■oi"* I0'”6 Mnmls

de deux cents piastre* par année, 
eroet fournis, posée et en

tretenus par te coq^egow d <

tes ire
Mais a célébré les grandeurs du pré- !' des hydrants

lavoir

sa homme de Dieu et
du

__________"ombre total de vingt-cinq, il n
S. Grandeur,! t
9 l’éducation k***"

trois •ne
-

___  ma*

Je fais une spérielilé de vendre el 
répéter les BICYCLES et tons leers 
accessoires en plus prix.

Enfin, un assortiment compte! de 
lent ce qui sert dan* le ménage, el h 
des prix défiant tonte compétition.

ADHEMARK MARTIN


